
 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet d’implantation d’une centrale à 

chaud au bitume à LAVILLEDEU 
 

Pourquoi le collectif pour la protection du plateau des gras de LAVILLEDIEU s’y oppose 
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Dans la première partie de document, de la page 2 à 6, vous trouverez les principaux argumentaires 

qui expliquent notre opposition à ce projet. Afin de limiter la longueur, des compléments ou bien des 

documents sources sont joints en annexe. Nous vous souhaitons une bonne lecture et vous invitons à 

vous mobiliser contre ce projet. 

 

La mise en exploitation de cette centrale aurait un impact très négatif sur de nombreux domaines 

(Santé, Environnement, Tourisme, Economie, bien être des habitants), lire l’argumentaire détaillé 

dans le courrier en annexe 1 pages 9 à 10 qui a été largement utilisé lors de la consultation publique. 

Les incidences sur le tourisme, l’Economie et le bien être des habitants sont principalement liées aux 

conséquences sanitaires et Environnementales. C’est pourquoi il nous semble important de nous 

focaliser sur ces 2 derniers aspects. 

Toutefois avant cela il est nécessaire d’apporter un éclairage sur les raisons de ce projet ainsi que sur 

les principaux risques et fonctionnement de ce type d’installation. 

Raisons de ce projet  

(Sources ou compléments d’informations : annexe2 page 11) 

Actuellement il existe 2 centrales d’enrobages en activité sur la commune de LAVILLEDIEU, une 

centrale d’enrobage à froid détenue par la SATP et une centrale d’enrobage à Chaud, Ardèche 

enrobés ayant pour actionnaire majoritaire EUROVIA. Cette centrale alimente EUROVIA, COLAS et la 

SATP. Cette installation est largement capacitaire car il n’y a pas plus de croissance sur ce marché 

essentiellement public. Cela s’explique principalement par les directives nationales sur 

« l’artificialisation des sols ». Ces directives sont prises en compte au niveau régional dans son 

schéma d’aménagement du territoire (SRADDET). La région s'est prononcée clairement pour une 

limitation drastique de « l'artificialisation » des sols et a même inclus un volet de 

« désartificialisation » des sols. 

C’est donc uniquement pour des raisons commerciales que la STAP souhaite se rendre autonome 

alors qu’il n’y a aucun intérêt général. 

En France il y a 500 centrales d’enrobage à chaud. Avec 3 centrales (2 à Chaud et 1 à froid), 

Lavilledieu détiendrait un triste record. 

 

Risques et fonctionnement de ce type d’installation 

 (sources ou compléments d’informations : annexes 3 page 12 – annexe 4 page 13 – annexe 5 page 

14 – annexe 6 page 15 ) 

Pour se faire une idée des risques encourus, il convient de s’intéresser à l’Energie utilisée, au process 

de fabrication, aux matériaux mis en œuvre, au système de filtration utilisé ainsi qu’aux contrôles mis 

en place. 

L’énergie utilisée peut être soit du fuel lourd soit du gaz naturel. Pour ce projet c’est le gaz naturel 

qui a été retenu, c’est le « moins polluant ». De fortes dérives sont toutefois possibles au niveau du 

bruleur (réglages, usure, etc.). 
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Il existe 2 modes de process de fabrication, le mode « discontinu » et le mode « continu » avec 

utilisation d’un tambour malaxeur sécheur (TSE).  C’est le mode continu qui a été choisi.  

Bien qu’il soit difficile de trouver des avantages en faveur de l’un ou l’autre mode de production, il 

est important de souligner que :  

• Une centrale continue avec tambour sécheur malaxeur (TSE) émet environ 30 fois plus de 

benzo(a)pyrène (HAP) qu’une centrale de type discontinue. 

• Le process d’une centrale continue est plus simple qu’une centrale discontinue et présente 

donc des coûts d’entretien bien plus faible. 

 

Les matériaux mis en œuvre. 

Ils se constituent : 

De granulats : (50 % en provenance de la vallée du Rhône et 50 % localement de la carrière ADCEG) 

De filler :  Ce sont des poudres qui rentrent dans la composition de l’enrobés en provenance des 

carrières de Beaucaire. Dans le dossier, Il n’y a aucune information sur la composition de ces fines. 

Les additifs : Bien qu’ils ne soient pas listés parmi les matériaux mis en œuvre dans le paragraphe 
« origine des matériaux », le constructeur de la centrale propose l’équipement pour leur utilisation 
dans son offre (trémie, tapis extracteur peseur, et vis de transport des additifs). Ce point doit être 
éclairci. 
 
Le Bitume : Il est chauffé à 160° durant le process de production de l’enrobé. Cela engendre une 

émission importante de gaz qui sont aspirés et rejetés dans l’atmosphère par la cheminée. Ces gaz 

sont constitués de composés dangereux (CO, SO², Nox, COV, HAP). Les COV (composés organiques 

volatiles) et les HAP (Hydrocarbures polycyclique) sont identifiés comme des éléments 

particulièrement dangereux par le ministère des solidarités et de la santé. Le Benzène est classé 

cancérigène pour l’Homme. Depuis 2013, les particules de l’air extérieur sont classées comme 

cancérigènes pour l’Homme par le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC). 

Le système de filtration : La centrale sera équipée d’un filtre à manche. Ce procédé filtre uniquement 

les poussières, Il n’y a aucun système de filtration autre que les poussières minérales. Pour les 

poussières minérales le filtre à manche est un système efficace mais qui nécessite un niveau de 

maintenance préventive et curative très élevé. Effectivement le filtre est équipé de centaines de 

manches qui sont très fortement sollicitées mécaniquement en raison des cycles de colmatage et 

décolmatage : 

• Durant la phase de colmatage, les poussières s’agglutinent sur les manches et forment une 

« galette ». 

• La phase de décolmatage consiste à décoller la « galette » de poussière par une brusque 

dilatation de la manche (pression d’air) afin de décoller la « galette ». Ces fortes contraintes 

mécaniques entrainent dans le temps une détérioration des manches (perforations, 

déchirures).  

La détérioration du système de filtration est donc progressive, manche après manche, jour après 

jour, mois après mois. La détection visuelle semble donc difficile voire impossible et dans tous les 

cas ne peut pas être fiable. 
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Toutefois, dans le dossier, l’exploitant indique qu’« en cas de défaillance du système d'épuration 

facilement détectable à la simple observation du panache de fumée en sortie de cheminée, le 

personnel de conduite a pour consigne d'arrêter immédiatement l'exploitation jusqu'à remise en état 

du dispositif de filtration ». 

Cette déclaration démontre que l’exploitant n’apporte aucune garantie sur le bon fonctionnement 

du système de filtration des poussières car il constate un dysfonctionnement qui a pu déjà dépasser 

un seuil critique depuis des mois. 

Contrôle des rejets atmosphériques : 

Il n’est pas prévu de contrôle permanent des rejets atmosphérique mais uniquement un contrôle 

annuel. 

Bien que réalisé par des cabinets extérieurs et privés, le financement et la responsabilité sont prises 

en charge par l’exploitant. 

Ces contrôles ainsi que les mesures d’impact réalisés par les exploitants eux-mêmes sont vivement 

contestés (voir le documentaire d’envoyé spécial « Bitume : La part d’ombre »). Au sujet des 

mesures d’impact, Delphine BATHO, ancienne ministre de l’écologie a déclaré : « Il y a une énorme 

anomalie qui n’est plus acceptable », « En France, toutes les décisions des autorités publiques sur les 

questions d'impact sur l'environnement sont basées sur des études d'impact environnementales qui 

sont faites par les industriels eux-mêmes. Il y a un problème de principe même à ce que on ait en 

réalité aujourd’hui une faiblesse de la puissance publique pour contrôler toutes ces études sur 

lesquelles en réalité, on n’a pas toujours les moyens de vérifier ». 

Le cas de la centrale de CRES près de Montpellier est tout à fait révélateur de ces 

dysfonctionnements. Les taux d’exposition de la population calculés à partir d’une modélisation 

réalisée avec le logiciel développé par le groupement professionnel des bitumes affichait des 

résultats 600 à 1 000 fois moins élevés que les relevés qui ont été réalisé sur le terrain avec des 

capteurs sur des HAP. Le collectif a réussi à obtenir la fermeture de la centrale. 

La situation sanitaire à Saint rogatien en Charente est également effarante. Bien qu’il n’y ait toujours 

pas de preuves formelles que les cancers pédiatriques dans cette commune soient provoqués par la 

centrale, la communauté d’agglomération de la Rochelle a ordonné une analyse atmosphérique cet 

été. 

A noter que pour le projet de la centrale à Lavilledieu, il n’y a ni d’étude d’impact environnementale 

ni d’évaluation des risques sanitaires. C’est scandaleux, d’autant que le taux d’émission de 

Benzo(a)pyrène pour une centrale continue est 30 fois plus élevé que pour une centrale discontinue. 

Le Benzo(a)pyrène est reconnu cancérigène. 

 

Implantation de la centrale et conséquences environnementales et sanitaires. 

(sources ou compléments d’informations : annexes 7 page 16 – annexe 8 pages 17 à 19 – annexe 9 
pages 20 et 21 – annexe 10 pages 22 à 23 – annexe 11 page 24 – annexe 12 page 25 à 26 – annexe 13 
page 27 à 30 – annexe 14 page 31 – annexe 15 page 32) 
 

Dans le CERFA N° 15679*02 à la question « Le projet se situe-il dans ou à proximité : D’un site 

Natura 2000 ? La réponse NON est cochée ». Après vérification, le projet est à environ 125 mètres 

de la zone Natura 2000. 
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Le projet se situe à 1 Km environ du quartier Champeyraud. La centrale Ardèche enrobés à 2,3 Km. Le 
rapprochement de cette centrale supplémentaire augmente considérablement les risques 
d’exposition des habitants de Lavilledieu (le volume d’une ½ sphère d’un rayon de 1 Km est 12 fois 
plus petit que le volume d’une ½ sphère de 2,3 Km). 
Dans le dossier, la SATP utilise des documents qui datent de plusieurs dizaines d’années pour décrire 
le plateau calcaire des gras ainsi que le réseau d’eaux souterraines afin de laisser supposer que ces 
systèmes sont mal connus. Il y a une volonté évidente de dissimuler les connaissances extrêmement 
précises de l’unité aquifère Nord Voguë et son système de rivières souterraines qui passent juste au-
dessous de la zone d’implantation et décrites par l’EPTB en 2016 (Etablissement Public Territorial du 
Bassin versant de l’Ardèche). Ces études ont été conduites dans le cadre de l’identification et la 
sauvegarde des réserves en eaux souterraines. Avec un volume de 31 millions de m3 sur une surface 
de 21 Km², Le système aquifère Nord Voguë est le plus important des 13 systèmes étudiés. La ZI de 
LAVILLEDIEU est sur cette unité aquifère mais n’est pas intégrée dans la zone de sauvegarde située 
plus au Nord. Toutefois, de par sa localisation et en raison du pendage, toutes infiltrations, que ce 
soit par dépôts durant le fonctionnement ou par accidents seraient obligatoirement acheminés vers 
le système de collecteurs souterrains dont les exutoires principaux se jettent à Voguë.  
Le débit en juin des sources du PONTET est évalué à 139 L / S soit environ 1,5 % de la masse d’eau 

totale au niveau de VOGUE (sur une estimation de 10 M3/S en juin). Toute pollution de ces sources 

par infiltration au niveau de la ZI de Lavilledieu aurait donc des conséquences désastreuses sur la 

rivière Ardèche. Le risque de cette ZI est évoqué dans tous les rapports produits par le syndicat 

Ardèche claire depuis au moins 1998. 

Le besoin en eau potable dans le sud Ardèche va augmenter d’environ 25 % d’ici 2045, les réserves 

en eau de ce plateau karstique sont plus précieuses que jamais.  

La conclusion du dossier sur les eaux souterraines est stupéfiante « L’impact résiduel du projet sur 

les eaux souterraines est nul du fait de l’absence d’existence d’utilisation de la ressource », 

autrement dit, la ressource en eau n’étant pas actuellement exploitée on peut polluer … 

Comment pourrait-on accepter ce projet, celui de trop, sans aucun intérêt général sur une zone qui 

présente un réel risque de pollution pour l’Ardèche ?  

Ce projet vient s’ajouter au dernier en date en cours de construction, à savoir le pôle de valorisation 
Energie et Matières de l’Ardèche méridionale. Ce contrat d’une durée de 20 ans a été attribué à SUEZ 
et signé avec le SICTOBA et le SIDOMSA en 2018.  La communication au public et aux élus locaux 
portait sur le traitement de 40 000 tonnes de déchets par an des 100 000 habitants des 149 
communes des 8 communautés de commune de l’Ardèche méridionale. L’arrêté préfectoral de 2019 

soit un an après, ne se limite pas à l’Ardèche méridionale mais le rend accessible à 3 régions : 

Auvergne Rhône Alpes, Occitanie et Provence Alpes Côte d’Azur. Le tonnage annuel passe à 60 000 

tonnes par an … 
 
La SATP considère comme un atout environnemental le fait d’être juste à côté de la carrière ADCEG 
qui partage les mêmes capitaux et la même direction.  
ADCEG, s'était engagée lors de sa création à prendre toutes les mesures pour limiter au maximum 

l'émission de poussières. Il suffit de se rendre sur place pour constater l'efficacité des dites 

mesures ! Autour, on se croirait à côté d'une cimenterie des années 70... À croire que depuis 1995, 
aucun inspecteur des installations classées n'a eu le temps de se rendre sur place. Cet état de fait 
permet d'ailleurs de minimiser les émissions de poussières du projet actuel : « Les émissions de 
poussières sont donc déjà importantes ».  
L’exploitant souligne qu’en cas d’anomalie dans le système de filtration, donc d’émission de 
poussières, le personnel a pour consigne d’arrêter immédiatement l’installation. Il s’avère que les 
COV et les HAP ont le défaut de se fixer sur les particules environnantes (poussières, etc.). De ce fait 
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même avec un système de filtration en bon état, le milieu environnant extrêmement poussiéreux 

constitue un facteur aggravant. Ce dernier point ne peut être quantifié sans une étude d’impact 

environnementale ainsi qu’une évaluation des risques sanitaires. 

Le taux maximal d’émission des HAP est fixé à 0,2 mg par m3. Le constructeur garantit 0,2 mg par 

m3 soit juste la norme, mais précise que cela peut dépendre des matériaux entrants (notamment 

des recyclés). 

 
L’impact sanitaire prépondérant de la pollution de l’air est dû à l’exposition tout au long de l’année, 
Nous ne voulons plus d’installations à demeure. Pour éradiquer l’exposition chronique des 

habitants, si un autre moyen devait être mis en place, il devrait être ultra mobile (production de 

l’enrobé sur chaque chantier) et faire appel à des matériaux plus écologiques. Des solutions 
techniques existent (liants végétaux à base de résineux, etc.), ces pistes doivent être étudiées. Dans 
cette attente, nous demandons la suspension immédiate de ce projet.  
 
 
Cet argumentaire est réalisé en utilisant le plus possible des sources issues des services publics, de 
documents des constructeurs de centrales ou de thèses traitant ce sujet. Dans le cas des thèses, nous 
nous assurons que le groupement professionnel des bitumes et des membres des constructeurs 
soient représentés. 
En plus de nos propres recherches et convictions, nous nous appuyons sur des experts incontestables 

afin de renforcer notre argumentaire (Experts en géomorphologie, professionnels de la santé, etc.). 

Des médecins sont en train de nous rejoindre (Un neurologue, un médecin de Prévention Evaluateur 

de risques sanitaires liés à l'environnement). 

Ce support va donc être amené à évoluer et à s’enrichir. Par exemple, le neurologue qui nous 

soutient a commencé à évoquer les risques sur le cerveau et le système nerveux mais nous n’avons 

pas encore eu la possibilité de mettre cela par écrit. 

 

En souhaitant que ces éléments permettront de mobiliser le plus grand nombre de citoyens y 

compris les élus pour stopper ce projet inutile et dangereux. 

 

 

Le collectif pour la protection du plateau des gras de LAVILLEDIEU, Octobre 2020. 
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Objet : SATP LAVILLEDIEU ICPE Enregistrement - Centrale d'enrobage à chaud au BITUME sur ZI de 

LAVILLEDIEU  

De : <NOM Prénom> 

Adresse : <Ville ou adresse complète > 

 

Bonjour, 

Ayant pris connaissance de manière précise du projet de centrale d’enrobage à chaud au bitume, je 

tiens à vous faire part de mon opposition à l’implantation de cette activité sur la ZI du plateau des 

gras à LAVILLEDIEU. 

La création de celle-ci engendrerait un impact extrêmement négatif dans plusieurs domaines : santé, 

environnement, tourisme, immobilier, bien être des habitants, ... 

Impacts sur la santé : 

Pollution de l'air par l'émission de particules rejetées dans les fumées, provoquant des problèmes 
respiratoires, maladies auto immunes, risque avéré de cancer et en particulier leucémies, nuisances 
olfactives. 
 
Impacts environnementaux : 

Sur la faune et la flore par les retombées de fumées, suies, particules fines ... Ce risque est aggravé 
par un environnement très poussiéreux lié à la proximité de la carrière. Ces poussières en suspension 
se chargent en produits toxiques avant de retomber aux environs. Le site est bordé par la zone 
NATURA 2000. 
Le projet est situé au-dessus de l’unité Aquifère Nord Vogüé clairement identifiée comme ressource 
souterraine stratégique pour l’alimentation en eau potable du bassin versant de l’Ardèche. Cette 
unité, d’une surface de 21 Km² s’étend à quelques dizaines de mètres sous le plateau des gras et son 
volume aquifère est de 31,3 Millions de m3, nous ne pouvons pas sacrifier cette ressource 
inestimable pour nous et les générations futures. 
 
Impacts sur le tourisme : 

Risque extrêmement élevé de pollution de la rivière Ardèche provoqué par l’écoulement de l’unité 
aquifère contaminée de vogue nord à ses exutoires principaux (Estugnes et Events du Pontet à 
VOGÜE) et par les ruissellements dans le ruisseau de Combe Chaude. 
Dégradation de l’image du territoire par l’impact visuel et par les nuisances olfactives. 
 
Impacts sur l’économie : 

Dévalorisation importante des biens immobiliers des habitants et baisse de la valeur locative. 
Menace directe sur l’agriculture car les retombées rendent impropres à la consommation toutes 
cultures environnantes (rives de l’Ardèche, plaine irriguée de Darbres à Lussas, plaine de Lavilledieu à 
Vogüé). 
Impact sur l’ensemble du secteur touristique. 
 
Bien être des habitants dégradé : 

Les nuisances provoquées par la ZI de LAVILLEDIEU ne cessent d’augmenter (exemple : construction 
en cours du pôle de valorisation énergie et matière de Lavilledieu qui traitera les déchets produits 
par les 100 000 habitants de ce territoire, représentant 149 communes. Ces nuisances olfactives, 

Annexe 1 : Modèle de courrier proposé et largement utilisé lors de la consultation publique 
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sonores, augmentation du trafic sont devenues insupportables. Ce projet présentant des risques 
encore accrus (Pollution aux hydrocarbures, Incendie, explosion) est celui de trop. 
Compte tenu de l’impact sur la population d’un projet de cette capacité (production maximum de 
160 t par heure), Je suis consterné que la consultation publique soit si tardive (après le dépôt de la 
demande de permis de construire) et positionnée durant une période de vacances. De plus la 
situation sanitaire extraordinaire liée au COVID-19 est un énorme frein à la communication entre 
habitants sur le sujet. 
 
 
Je fais toute confiance aux services de l’état pour prendre en considération l’ensemble de mes 
arguments basé sur des sources authentiques, vérifiables, issues pour la plupart des services publics 
et attend avec impatience votre décision de refus catégorique et sans appel de ce projet 
inacceptable. 
 
 
Quelques sources : 
1 - Etude d’identification et préservation des ressources souterraines stratégiques pour 
L’alimentation en eau potable du bassin versant de l’Ardèche - PHASE 2 : 
INVESTIGATIONS DE TERRAIN ET PROPOSITION D’INVESTIGATIONS COMPLEMENTAIRES 
Version définitive - Octobre 2016 – Dossier de 403 pages commandité par le SYNDICAT MIXTE 
ARDECHE CLAIRE (Etablissement Public Territorial de Bassin Structure porteuse du SAGE du bassin 
versant de l’Ardèche Allée du Château 07 200 VOGÜE) 
2 – Fiche descriptive des Hydrocarbures aromatiques polycycliques (Base de données Biotox INRS) 
3 – Qualité de l’air : Sources de pollution et effets sur la santé (Ministère des solidarités et de la santé 
– Centre international de recherche sur le cancer CIRC – Agence nationale de santé publique ANSP 
4 – CR des conseils municipaux de Lavilledieu (ex : séance du 10 avril 2018  Présentation du projet 
de pôle de valorisation énergie et matières de Lavilledieu pour le sud Ardèche 
Etc … 
 
 
Fait à <Commune > le <date> 
<Prénom > <NOM> 
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A l’heure ou la région Auvergne Rhône Alpes s'est prononcée clairement pour une limitation 

drastique de l'artificialisation des sols et a même inclus un volet de désartificialisation des sols dans 

son SRADDET (*), LAVILLEDIEU s’apprête à accueillir une deuxième centrale d’enrobage à Chaud pour 

une sombre histoire de querelle commerciale entre la SATP et Ardèche Enrobés (EUROVIA). 

3 Centrales d’enrobage (2 à chaud et 1 à froid) sur la même commune sans intérêt général. 

Cela constituerait un triste record pour Lavilledieu et l’Ardèche méridionale … 

(*) SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité des Territoires 

 

 Implantation des centrales d’enrobés aux environs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait d’un document de la Mairie d’Aubenas joint à l’occasion du conseil d’administration du 30 

sept 2020 : 

 

 

 

 

Annexe 2 : Un projet d’implantation de centrale à chaud sans intérêt général 
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Annexe 3 : Présentation des centrales continues et discontinues 
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Annexe 4 : extrait d’une thèse « approche multi-échelles  des émissions d’un procédé d’élaboration 

des enrobés à chaud » . Le groupement professionnel des bitumes et un directeur produit du groupe 

FAYAT sont représentés en tant que membres du jury 
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Le groupe de filtration permet de traiter uniquement les poussières minérales. Rien ne permet de 

traiter les COV et les HAP qui sont les rejets les plus dangereux pour la santé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 5 : extrait du dossier ICPE , système de filtration, émission atmosphériques  
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Annexe 6 : extrait des sources de pollution et effets sur la santé, ministère des solidarités et de la santé 
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Annexe 7 : Proximité de la centrale du parc Natura 2000 (environ 125 mètres) 
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Annexe 8 : contribution de Thierry MARCHAND Docteur en Géomorphologie 
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Annexe 9 : Extraits du document ERS_rapport phase 3_Annexe1-1 
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Annexe 10 : Extraits du document ERS_rapport phase 2  
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Annexe 11 : Extraits du document ERS_Rapport phase 3_Annexe1-8 à 1-14  
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Annexe 12 : extrait du dossier 5.2 Les eaux souterraines  
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Contribution de la FRAPNA Ardèche concernant le projet de centrale d'enrobage de 
Lavilledieu. 
 
 
 

Remarques générales 
 
La ZI de Lavilledieu a été édifiée sur un milieu naturel karstique et riche en biodiversité. En 
cela, elle continue de poser problème. Les Gras, à Lavilledieu et ailleurs, sont en effet des 
milieux pauvres sur le plan de leur potentialité agricole et peu attractifs pour un regard non 
averti et ont été de ce fait largement négligés et utilisés pour placer ce dont on ne veut pas 
ailleurs : décharges, zones industrielles... et gens du voyage. Malheureusement cette zone 
industrielle existe, elle fonctionne depuis assez longtemps et dans le cas du projet de centrale 
d'enrobage, l'espace prévu pour son emplacement est actuellement déjà ravagé. Il n'y aura donc 
pas d'impact direct supplémentaire sur les milieux naturels de surface au lieu de l'emplacement. 
La problématique concernera donc les milieux aquatiques sous-jacents (il existe en effet un 
aquifère très important dans le sous-sol), l'environnement du projet et les pollutions 
éventuellement engendrées. 
 
Afin de minimiser le regard critique de la « société civile » sur un projet qui pose problème, 
trois principales techniques sont utilisées : 
 
– demander l'avis du public (enquête publique dans le meilleur des cas) à une période où 
il est démobilisé, notamment en période de vacances estivales ou à la Noël ; 
– produire un dossier le plus volumineux possible avec autant de redites qu'il faut pour en 
dissuader la lecture ; 
– laisser dans le flou les points importants. 
 
Dans le cas présent, on est en présence des trois au complet, ce qui amène inévitablement à 
suspecter que les problèmes sont en fait plus importants que ceux qui sont explicitement décrits. 
Ceci à tort ou à raison, mais de facto, le constat d'obstacles au bon déroulement de la démocratie 
incite à penser que ces efforts d'opacité n'ont pas été développés pour rien. Et ce n'est pas l'avis 

Annexe 13 : Contribution de la FRAPNA Ardèche Frédéric JACQUEMART président  
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squelettique de l'autorité environnementale, qui dispense, en plus, un tel projet d'une véritable 
enquête publique qui pourrait rassurer. 
 
Il s'en suit immédiatement une première demande, qui est de prolonger la consultation du 

public afin d'au moins partiellement pallier aux difficultés générées par le contexte des 
vacances et de la Covid-19 et qui permettrait de dissiper cette suspicion de principe. 

Fiabilité des mesures de sécurité 
 
Dans tout dossier d'ICPE, le pétitionnaire s'engage à mettre en place toutes les mesures jugées 
nécessaires pour éviter les accidents et la pollution. Ainsi, l'entreprise sœur, qui partage l'espace 
et les capitaux avec SATP, à savoir ADCEG, s'était engagée lors de sa création à prendre toutes 
les mesures pour limiter au maximum l'émission de poussières. Il suffit de se rendre sur place 
pour constater l'efficacité desdites mesures ! Autour, on se croirait à côté d'une cimenterie des 
années 70... À croire que depuis 1995, aucun inspecteur des installations classées n'a eu le temps 
de se rendre sur place. Cet état de fait permet d'ailleurs de minimiser les émissions de poussières 
du projet actuel : « Les émissions de poussières sont donc déjà importantes »1, dit le 
pétitionnaire, ce qui est finalement bien pratique. 
La FRAPNA ne sait pas combien il y a d'ICPE en Ardèche ni combien il y a d'inspecteurs 
enrobage des installations classées. Ces chiffres seraient fort intéressants à connaître, car si, 
comme nous le pensons, le nombre des inspecteurs est insuffisant pour le contrôle normal des 
ICPE, il ne peut pas être question d'en rajouter de nouvelles. 
 
La FRAPNA demande donc communication de ces chiffres et si, comme elle le pressent (avec 
quelques raisons...), la capacité de contrôle de ces installations est insuffisante, elle demande à 

ce que ce déficit soit corrigé avant l'augmentation des besoins par de nouvelles autorisations. 
 
En tout état de cause, puisqu'il s'agit de la ZI de Lavilledieu, l'administration doit faire la preuve 
de sa capacité à faire respecter ses propres prescriptions au moins sur ce site pour que soient 
crédibles celles concernant le projet actuel. 
 
 

Risques sanitaires 
 
La confusion entre bitumes et goudrons est un facteur de perturbation de l'appréciation des 
risques dans le public. Néanmoins, si les goudrons, clairement cancérigènes et à l'origine 
d'autres pathologies, ne sont plus utilisés (à condition de les exclure du recyclage), les bitumes 
contiennent, à, certes, bien moindres concentrations, des agents toxiques voire cancérigènes. Il 
est plus que regrettable que le dossier de présentation ne cite que les irritations cutanées ou des 
voies aériennes supérieures sans faire état des travaux du CIRC ou de l'ANSES, pourtant 
disponibles depuis 2013 pour le dernier. 
 
Les bitumes sont des mélanges chimiques complexes et les procédés de production varient 
considérablement. Il est donc difficile d'apprécier les dangers toxicologiques et oncologiques à 
l'échelle d'une unité de production et même d'étudier ces dangers. 

 
1« Évaluation des incidences du projet sur l'environnement et les populations riveraines » dossier n°IE 191435, 

IATE, décembre 2019 page 119. 
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Le CIRC a classé 2A (cancérigène probable) les bitumes oxydés. Normalement, selon les 
informations dont nous disposons, ces produits ont été abandonnés en France. Néanmoins, on 
retrouve dans le descriptif de Marini-Ermont (p. 33) un dispositif de production de mousse de 
bitume par microbulles. Ce dispositif n'est simplement pas décrit dans le dossier de 
présentation. Nous supposons que ce procédé ne produit pas de bitume oxydé, puisque ces 
derniers sont en principe abandonnés, mais des éclaircissements sont nécessaires, de même que 
doivent être précisées les modalités d'acceptation de revêtements routiers recyclés. 
 
En dehors de cette question, le dossier n'aborde pas non plus la question des additifs, qui 
peuvent être de multiple nature. En principe, des additifs sont utilisés et un « doseur pondéral 

d'additifs en big bags »  avec « vis de transport des additifs » sont proposés (Marini-Ermont p. 
35 - 36). Dans la liste succincte d'additifs compatibles avec cet équipement, on trouve les PEP 
(Pigments Enrobés Polymères), dont la FRAPNA demande à ce que de principe soient exclues 
les nanoparticules (additifs actuels ou à venir). Il est rappelé que dans le rapport de l'Anses que 
les effets de ces additifs ne sont pas connus. Ils concernent, s'ils existent, les travailleurs et non 
a priori la population ou le milieu naturel, il faut le préciser, en dehors d'éventuelles 
nanoparticules. 
 
Les bitumes non oxydés, ceux, donc, qui sont concernés ici en principe (sous réserve de 
confirmation), sont classés 2B par le CIRC, c'est à dire cancérigènes possibles. Il faut 
comprendre que les bitumes étant des produits complexes et variables, et il est très difficile de 
mettre en évidence des effets délétères des substances qu'ils contiennent. La prudence est donc 
particulièrement nécessaire dans ce cas et les contrôles doivent être efficaces. 
 
Les principaux polluants sont en gros les mêmes que pour le goudron, mais à des taux beaucoup 
plus faibles, principalement des HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques), notamment 
le benzo(a)pyrène, le dibenzo(a,h)anthracène, des substances plus légères comme le naphtalène 
ou le fluorène, mais aussi des substances beaucoup moins connues au plan toxicologique car 
beaucoup moins étudiées comme les HAP soufrés ou méthylés ainsi que des substances 
gazeuses comme le sulfure d'hydrogène. 
 
L'établissement a prévu une filtration des poussières par filtre à manche, qui est un procédé 
efficace, à condition qu'une très bonne maintenance soit assurée (d'où l'importance d'une 
inspection des installations classées!) mais à notre connaissance, cette filtration ne retient pas 
les substances non liées aux particules (merci de préciser ce point). D'autre part, dans le dossier, 
les valeurs prévues d'émissions de HAP sont égales aux valeurs limites d'émission 
règlementaires... 
 
Du fait de la nature des produits utilisés, il existe en outre un risque non négligeable d'incendie 
et d'explosion. 
 
Or, le pétitionnaire, sur ces problèmes, se repose entièrement sur les affirmations de 
performance du constructeur Marini-Ermont, qui sont appuyées par des simulations 
numériques ! 
 
Il n'est prévu aucune mesure d'auto-contrôle en dehors de la détection visuelle d'un panache de 
fumées, avec une seule analyse annuelle après les contrôles de la mise en route. 
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Conclusion 
Au cas où l'autorisation serait accordée, la FRAPNA demande : 
 
–  de profiter de ce projet pour mettre à plat le fonctionnement de la carrière ADCEG, liée 
au présent dossier et à la société pétitionnaire, mise aux normes qui est indispensable à la 
crédibilité de l'administration quant aux contrôles qui seront impérativement nécessaires pour 
cette usine de production d'enrobés ; 
–  de revoir à cette occasion, avec les autorités concernées, l'ensemble de la problématique 
de la ZI de Lavilledieu, qui pose de réels problèmes environnementaux ; 
–  que l'usage de nanomatériaux soit prohibé ; 
–  que des mesures d'auto-contrôle soient effectuées mensuellement et publiées, avec 
formation du personnel aux techniques de prélèvement ; 
–  qu'un suivi périodique soit effectué par des tiers accrédités ; 
–  que soit mis en place un Comité de suivi comprenant notamment, outre l'exploitant et 
l'administration, la municipalité et les représentants des riverains. 
 
 

Pour la FRAPNA Ardèche 
Frédéric Jacquemart 

président 
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Annexe 14 : Pole de valorisation des déchets. Comment passer d’un projet de l’Ardèche méridionale 

de 40 000 tonnes en 2018 à un projet couvrant  3 régions et 60 000 tonnes en 2019 
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Annexe 15 : Cancers pédiatriques à Saint-Rogatien :  quelques extraits de l’article consultable sur France inter. 

Voir également le cas de Saint rogatien dans le reportage d’envoyé spécial « Bitume : La part d’ombre » 


